
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Décret no 2015-555 du 19 mai 2015 relatif au règlement général 
du certificat d’aptitude professionnelle agricole 

NOR : AGRE1507775D 

Publics concernés : candidats inscrits dans la formation préparant au diplôme du certificat d’aptitude 
professionnelle agricole. 

Objet : actualisation du règlement général du certificat d’aptitude professionnelle agricole. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er septembre 2015 sauf pour les candidats entrés en formation 

avant cette date ou ceux qui entreront en formation dans les options « soigneurs d’équidés » et « entretien de 
l’espace rural » à compter de cette même date. 

Notice : le décret précise les conditions d’accès au diplôme du certificat d’aptitude professionnelle agricole et 
définit les modalités d’organisation de la formation et les conditions de délivrance du diplôme. Il introduit la 
possibilité pour les candidats de la voie scolaire et de l’apprentissage de réaliser des périodes de formation dans 
un Etat membre de l’Union européenne. 

Les candidats ajournés à l’issue de l’examen ayant obtenu, pour l’ensemble des épreuves, une moyenne globale 
au moins égale à 8 sur 20 pourront valoriser leurs acquis grâce à l’obtention d’un certificat de fin d’études 
professionnelles agricoles. 

Références : le code rural et de la pêche maritime peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
Vu le code de l’éducation, notamment la section 1 du chapitre VII du titre III de son livre III ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ; 
Vu le code du travail, notamment les livres II et III de sa sixième partie ; 
Vu le décret no 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « métiers de l’agriculture, de la transformation, des 

services et de l’aménagement des espaces » du 18 juin 2013 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole du 10 octobre 2013, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié : 
1o Dans l’intitulé de la section 7, les mots : « par la voie scolaire » sont supprimés ; 

2o Les articles D. 811-146 à D. 811-149 du code rural et de la pêche maritime sont remplacés par les articles 
suivants : 

« Art. D. 811-146. – I. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est un diplôme national délivré par le 
ministre chargé de l’agriculture. Il atteste d’un premier niveau de qualification professionnelle. 

« Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles. Il est classé au niveau V de la nomenclature interministérielle des niveaux de formation. 

« II. – Chaque spécialité du certificat d’aptitude professionnelle agricole, et le cas échéant les options qui la 
précisent, est définie par arrêté du ministre chargé de l’agriculture après avis de la commission professionnelle 
consultative “métiers de l’agriculture, de la transformation, des services et de l’aménagement des espaces” 
mentionnée à l’article D. 814-48. 

« L’arrêté détermine pour chaque spécialité du certificat d’aptitude professionnelle agricole le référentiel de 
diplôme constitué par : 

« a) Le référentiel professionnel caractérisant les activités professionnelles des emplois visés par le diplôme ; 
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« b) Le référentiel de certification précisant les capacités requises pour l’obtention du diplôme et fixant le 
règlement d’examen ; 

« c) Le référentiel de formation définissant les enseignements en vue de la préparation du diplôme par la voie 
scolaire. 

« Le diplôme est structuré en unités qui peuvent être soit communes à plusieurs spécialités, soit équivalentes à 
des unités d’autres spécialités. 

Pour chaque spécialité, les modalités d’organisation de la formation sont précisées par arrêté du ministre chargé 
de l’agriculture. 

« Art. D. 811-147. – I. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est accessible par la voie scolaire : 
« a) Aux candidats ayant effectué un cycle d’études de deux ans préparant au certificat d’aptitude 

professionnelle agricole à l’issue de la dernière année du cycle des approfondissements du collège. 
« Pour les établissements privés assurant des formations selon les modalités définies à l’article L. 813-9, le cycle 

d’études est réparti sur 80 semaines et comprend une durée totale d’au moins 800 heures effectuées en centre de 
formation. 

« b) Aux candidats ayant effectué un cycle d’études d’un an préparant au certificat d’aptitude professionnelle 
agricole à l’issue du cycle de détermination des lycées. 

« II. – La formation pour la voie scolaire comporte : 
« – des enseignements obligatoires dont certains sont communs à toutes les spécialités et comprenant des 

périodes de formation en milieu professionnel ; 
« – un enseignement facultatif. 

« III. – Cette formation est dispensée dans : 
« a) Des établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles et des 

établissements publics nationaux ; 
« b) Des établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricoles privés ayant passé, pour le 

cycle d’études considéré, un contrat dans les conditions mentionnées à l’article L. 813-1 ; 
« c) Des établissements relevant d’autres ministères ; 
« d) Des établissements privés autres que ceux mentionnés au b du III du présent article, après avis du directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

« Art. D. 811-147-1. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est accessible par la voie de 
l’apprentissage aux candidats ayant suivi une préparation dans les conditions prévues au livre II de la sixième 
partie du code du travail. 

« Les candidats de la voie de l’apprentissage suivent cette préparation dans des centres de formation d’apprentis. 

« Art. D. 811-147-2. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est accessible par la voie de la 
formation professionnelle continue aux candidats qui justifient d’une préparation d’une durée de 800 heures en 
centre de formation telle que définie au livre III de la sixième partie du code du travail. 

« La durée de la formation peut être réduite à 500 heures après une décision dite de “positionnement” pour les 
candidats justifiant, soit : 

« a) De l’équivalent d’une année d’activité professionnelle à temps plein à l’entrée en formation, en rapport avec 
la spécialité ; 

« b) D’un niveau initial de formation de fin de cycle de détermination des lycées ; 
« c) D’un certificat d’aptitude professionnelle, d’un certificat d’aptitude professionnelle agricole, d’un brevet 

d’études professionnelles, d’un brevet d’études professionnelles agricole ou d’un diplôme de niveau supérieur. 
« Cette décision de positionnement est prise, sur demande du candidat, par le directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt après avis du directeur du centre de formation. Lorsque la délivrance 
du diplôme est demandée selon la modalité des unités capitalisables, la décision de positionnement peut être 
déléguée au directeur du centre habilité. 

« Art. D. 811-147-3. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est accessible par la voie de 
l’enseignement à distance, aux candidats justifiant avoir suivi la préparation au diplôme selon les modalités prévues 
par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

« Art. D. 811-147-4. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est accessible aux candidats majeurs au 
31 décembre de l’année de l’examen qui, n’ayant pas suivi la préparation prévue aux articles D. 811-147 à 
D. 811-147-3, justifient avoir occupé un emploi d’ouvrier qualifié dans un secteur professionnel en rapport avec la 
spécialité du diplôme pendant l’équivalent d’au moins deux années à temps plein à la date du début des épreuves. 

« Art. D. 811-147-5. – Pour les candidats des voies scolaire et de l’apprentissage mentionnés aux 
articles D. 811-147 et D. 811-147-1, des périodes de formation peuvent être réalisées pour partie dans le cadre 
d’une mobilité effectuée dans un Etat membre de l’Union européenne. 

« Art. D. 811-148. – I. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole est obtenu par le succès à un examen 
organisé dans le cadre régional ou interrégional, sous l’autorité du directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, selon des dispositions définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 
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« Le règlement d’examen de chaque spécialité du certificat d’aptitude professionnelle agricole est fixé par arrêté 
du ministre chargé de l’agriculture. Il définit la liste, la nature, la durée et le coefficient des épreuves. 

« Les épreuves sont en relation avec les capacités requises pour l’obtention du diplôme précisées dans le 
référentiel de certification. 

« II. – Le certificat d’aptitude professionnelle agricole peut être obtenu par la validation des acquis de 
l’expérience dans les conditions prévues par les articles R. 335-5 à R. 335-11 du code de l’éducation. 

« Art. D. 811-148-1. – I. – L’examen comporte au maximum huit épreuves obligatoires et, le cas échéant, une 
épreuve facultative. 

« Une partie des épreuves obligatoires de l’examen correspond à des épreuves certificatives organisées en cours 
de formation : 

« a) Pour les candidats mentionnés au a du I de l’article D. 811-147 et ayant préparé le diplôme dans un 
établissement mentionné aux a, b, c du III de l’article D. 811-147 ; 

« b) Pour les candidats mentionnés à l’article D. 811-147-1 et ayant préparé le diplôme par la voie de 
l’apprentissage dans un centre de formation d’apprentis habilité à mettre en œuvre le contrôle en cours de 
formation selon les conditions définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

« Les autres épreuves sont des épreuves ponctuelles terminales. 
« II. – L’examen est organisé en totalité en épreuves certificatives en cours de formation pour les candidats 

mentionnés à l’article D. 811-147-2 et ayant suivi la préparation au diplôme dans un établissement habilité à mettre 
en œuvre le contrôle en cours de formation selon les conditions définies par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture. 

« III. – L’examen est organisé en totalité en épreuves ponctuelles terminales : 
« a) Pour les candidats ayant suivi la préparation au diplôme par la voie scolaire dans un établissement 

mentionné au d du III de l’article D. 811-147 ; 
« b) Pour les candidats ayant suivi la préparation au diplôme par la voie de l’apprentissage dans un établissement 

non habilité à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation selon des dispositions définies par arrêté du 
ministre chargé de l’agriculture ; 

« c) Pour les candidats ayant suivi la préparation au diplôme par la voie de la formation professionnelle continue 
dans un établissement non habilité à mettre en œuvre le contrôle en cours de formation selon des dispositions 
définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture ; 

« d) Pour les candidats ayant suivi la préparation au diplôme par la voie de l’enseignement à distance ; 
« e) Pour les candidats mentionnés au b du I de l’article D. 811-147 ; 
« f) Pour les candidats mentionnés à l’article D. 811-147-4 ; 
« g) Pour les candidats ajournés ne suivant pas une nouvelle préparation et se présentant à une nouvelle session 

de l’examen pour les épreuves dont ils ont choisi de ne pas conserver les résultats acquis lors de la précédente 
session, en application des dispositions prévues au I de l’article D. 811-148-3 ; 

« h) Pour les candidats ajournés justifiant avoir suivi une nouvelle préparation au diplôme et n’ayant pas 
bénéficié du contrôle en cours de formation lors de leur formation précédente. 

« Art. D. 811-148-2. – Les candidats mentionnés aux articles D. 811-147-2 à D. 811-147-4 peuvent être 
dispensés, selon des dispositions définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, des épreuves ou des parties 
d’épreuves relatives à l’éducation physique et sportive et relatives à la langue vivante. Ils peuvent présenter 
l’épreuve facultative si le règlement d’examen le prévoit et selon des dispositions définies par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture. 

« Les candidats mentionnés aux articles D. 811-147 et D. 811-147-1 qui ne peuvent pas se présenter à l’épreuve 
ou partie d’épreuve relative à l’éducation physique et sportive pour raison de santé en sont dispensés à condition de 
produire un certificat délivré par un médecin concourant à l’exercice des tâches médico-scolaires. 

« Les candidats titulaires d’un certificat d’aptitude professionnelle agricole ou d’un certificat d’aptitude 
professionnelle ainsi que ceux, ayant suivi une scolarité complète de la classe de seconde générale et technologique 
ou les deux premières années du cycle de référence en trois ans préparant au baccalauréat professionnel, peuvent 
être dispensés de certaines épreuves selon des dispositions définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

« Art. D. 811-148-3. – I. – Les candidats ajournés à l’examen du certificat d’aptitude professionnelle agricole 
justifiant avoir suivi une nouvelle préparation au diplôme peuvent, à leur demande, conserver pendant les cinq 
sessions suivant la première candidature le bénéfice des notes obtenues aux épreuves de l’examen sous réserve que 
ces notes soient égales ou supérieures à 10 sur 20. 

« Les candidats ajournés n’ayant pas suivi la préparation conformément aux articles D. 811-147 à D. 811-147-3, 
qui se présentent à une nouvelle session de l’examen peuvent, à leur demande, conserver le bénéfice des notes 
obtenues aux épreuves de l’examen pendant les cinq sessions suivant la première candidature. 

« Les notes obtenues lors d’une nouvelle session se substituent à celles attribuées précédemment aux épreuves 
correspondantes. 

« II. – Les candidats ajournés reçoivent, s’ils ont obtenu pour l’ensemble des épreuves une moyenne globale au 
moins égale à 8 sur 20, un certificat de fin d’études professionnelles agricoles. 

« Art. D. 811-148-4. – I. – L’examen est organisé en une session annuelle. Des épreuves peuvent être 
organisées lors de la session de remplacement, à l’intention des candidats régulièrement inscrits à la session 
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annuelle et empêchés de s’y présenter soit pour raison de santé dûment justifiée, soit pour raison de force majeure 
laissée à l’appréciation du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

« II. – Les candidats ne peuvent s’inscrire qu’à une seule spécialité du certificat d’aptitude professionnelle 
agricole par session d’examen. 

« Les candidats issus de la voie scolaire ou de la voie de l’apprentissage s’inscrivent, au cours de la deuxième 
année de préparation, à la totalité des épreuves d’une même session sauf dérogation individuelle accordée par le 
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

« Les candidats majeurs mentionnés aux articles D. 811-147-2 à D. 811-147-4, au moment de l’inscription à 
l’examen, peuvent choisir de présenter l’ensemble des épreuves au cours d’une seule session ou de plusieurs 
sessions. Ce choix est définitif. 

« Art. D. 811-148-5. – I. – Le jury est désigné par le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt, organisateur de l’examen. Il est présidé par un fonctionnaire de catégorie A de l’enseignement agricole 
public. 

« Le jury peut opérer en commissions. Il est souverain dans ses évaluations et délibérations, dans le cadre de la 
réglementation en vigueur. 

« Le jury est composé d’enseignants des établissements d’enseignement agricole publics ou privés sous contrat 
justifiant des titres ou diplômes requis pour enseigner dans une spécialité préparant au certificat d’aptitude 
professionnelle agricole pour les deux tiers au maximum et de professionnels représentant les emplois visés par les 
spécialités du diplôme. 

« Le jury peut être commun à plusieurs spécialités du diplôme. 
« II. – A l’issue de l’examen, le jury délibère en prenant en compte, d’une part, les notes obtenues aux épreuves 

et, d’autre part, le cas échéant, les livrets scolaires ou de formation des candidats. 
« Le diplôme est délivré aux candidats ayant obtenu une note moyenne globale égale ou supérieure à 10 sur 20. 

« Le diplôme du certificat d’aptitude professionnelle agricole porte les mentions : 
« a) Assez bien, quand le candidat a obtenu une moyenne globale à l’examen au moins égale à 12 et inférieure 

à 14 ; 
« b) Bien, quand le candidat a obtenu une moyenne globale à l’examen au moins égale à 14 et inférieure à 16 ; 
« c) Très bien, quand le candidat a obtenu une moyenne globale à l’examen égale ou supérieure à 16. 
« Le jury peut décider, au vu des résultats aux épreuves, et le cas échéant, des livrets scolaires ou de formation 

des candidats, si la moyenne globale est comprise entre 9 et 10 sur 20, soit d’attribuer des points supplémentaires et 
de déclarer le candidat admis, soit de l’ajourner. 

« Une note inférieure à 8 sur 20 obtenue aux épreuves correspondant aux capacités professionnelles spécifiques 
de la spécialité préparée est éliminatoire. 

« Les candidats ayant fourni des livrets scolaires ou de formation ne peuvent être ajournés sans que le jury ait 
examiné ceux-ci. 

« L’indication de cet examen par le jury est portée sur les livrets scolaires ou de formation sous la signature du 
président. 

« Art. D. 811-148-6. – Les candidats ayant suivi la préparation au titre de la formation professionnelle continue 
ou de l’apprentissage dans un centre habilité par le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt à mettre en œuvre les unités capitalisables pour le certificat d’aptitude professionnelle agricole, peuvent, 
lorsque l’arrêté portant création de la spécialité le prévoit, obtenir ce diplôme par unités capitalisables. 

« Les unités capitalisables visent à valider les acquis des candidats au regard des capacités définies par le 
référentiel du diplôme. 

« La liste et la nature des unités capitalisables ainsi que leur correspondance avec les épreuves de l’examen telles 
que prévues au I de l’article D. 811-148 sont fixées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

« La certification est effectuée sous le contrôle d’un jury compétent pour la spécialité, présidé par un 
fonctionnaire de catégorie A et désigné par le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

« L’obtention d’une unité capitalisable donne lieu à la délivrance par le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt d’une attestation dont la durée de validité est de cinq années. 

« L’acquisition de la totalité des unités capitalisables donne lieu à la délivrance du diplôme. » 

Art. 2. – Les articles D. 811-161 et D. 811-162, ainsi que le II de l’article D. 811-173 du même code sont 
abrogés. 

Le décret no 95-464 du 26 avril 1995 modifié portant règlement général du certificat d’aptitude professionnelle 
agricole est abrogé. 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter du 1er septembre 2015. 

Toutefois, à titre transitoire, les dispositions antérieurement en vigueur restent applicables : 
1o Aux candidats entrés en formation avant l’entrée en vigueur du présent décret ; 
2o Aux candidats entrés en formation à compter du 1er septembre 2015 dans les options « soigneurs d’équidés » et 

« entretien de l’espace rural » du certificat d’aptitude professionnelle agricole. 
Art. 4. – Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, est 

chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 19 mai 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL   
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